
BAC PROFESSIONNEL
ANIMATION - 

ENFANCE ET PERSONNES AGÉES



Les atouts du 
Bac pro. AEPA

 - 50% du temps de scolaire consacré 
aux Enseignements professionnels
-  des périodes d’immersion en milieu 
professionnel
- apprentissages des techniques dans 
des locaux spécialisés du lycée
- insertion possible sur le marché du 
travail dès l’obtention du Bac

Contenu de la formation

Le Bac pro. AEPA est un parcours en 3 ans. 
Au cours de l’année de Première, une certifi-
cation intermédiaire est délivrée. La forma-
tion comprend aussi des périodes de forma-
tion en milieu professionnel (22 semaines au 
total sur les 3 années de formation).

BAC PRO. AEPA

Le profil de l’élève
en Bac AEPA

• dynamique
• bon relationnel
• créatif/curieux
• polyvalent
• travail d’équipe
• adaptabilité

Débouchés

• Le métier d’animateur : Il peut exercer 
ses fonctions en structure public ou 
privé.
Exemples : ALSH, Associations, EHPAD, 
Maison de la jeunesse et de la culture, 
Centres sociaux...
Développement et Animation de 
Territoires Ruraux
• BUT (ex DUT) dans l’animation
• Mention Complémentaire Animation 
gestion de projets dans le secteur 
sportif
• Diplôme de la jeunesse et l’éducation 
populaire BPJEPS à DEJEPS
• Diplôme d’état Educateur spécialisé et 
éducateur de jeunes enfants



     

     

EnsEignEmEnt général

sEcondE / PrEmièrE / tErminalE

Organisé en 3 pôles d’enseignement professionnel
- Contribution au fonctionnement de la structure 
ou du service par la mise en oeuvre d’un projet 
d’animation
- Animation visant le maintien de l’autonomie sociale 
et le bien être personnel en établissement ou à 
domicile
- Animation visant à l’épanouissement, la socialisation 
et l’exercice des droits citoyens

• PSE (prévention santé environnement - SST)
• Économie Gestion (à partir de la première)
• Co-intervention enseignement professionnel + 
enseignement général
• Chef d’oeuvre (à partir de la Première)

Français
Histoire-géographie, Enseignement moral et civique
Mathématiques
LVA Anglais, LVB Espagnol
Arts appliqués et culture artistique
Éducation physique et sportive

• Un parcours individualisé
- Temps de pause : entretiens individuels
- Découverte du milieu professionnel pour orienter le 
choix de l’option en fin de Seconde
- Méthodologie
- Préparation aux PFMP
- Consolidation accompagnement personnalisé et 
accompagnement au choix d’orientation

Programme

Périodes de formation en milieu professionnel

EnsEignEmEnt 
ProfEssionnEl

accomPagnEmEnt 
ProjEt

22 sEmainEs sur lEs 3 annéEs dE formation

2ndE

1èrE

tErm

6 sEmainEs

 (dont 20 jours en stage filé) 

1 x 3 sEmainEs

1 x 5 sEmainEs

Dans le secteur socioéducatif ou socioculturel : auprès d’enfants
dont une période durant les vacances scolaires

• 8 semaines minimum dans le secteur de l’animation sociale 

auprès de personnes agées en perte d’autonomie

• 8 semaines minimum dans le secteur socioculturel ou 

socioéducatif

Les PFMP sont obligatoires et complémentaires à la formation. Elles permettent de valider 
certaines épreuves du diplôme.

1 x 3 sEmainEs

1 x 5 sEmainEs



Les atouts du lycée 
professionnel

Tout au long de leur formation 
et lors des périodes de stage en 
entreprise les jeunes bénéficient d’un 
accompagnement qui leur apporte 
la confiance dont ils ont besoin. Ils 
apprennent à être responsables, 
pragmatiques et gagnent ainsi en 
autonomie.

• en début d’année, une semaine 
consacrée à l’intégration des Secondes 
dans le lycée pro. 
• un accompagnement personnalisé
• la démarche de projets 
pluridisciplinaires et professionnels
• la formation Sauveteur Secouriste du 
Travail
• des partenariats avec des entreprises 
• des visites de structures et des 
interventions de professionnels
• Erasmus + : stage de 5 semaines dans 
un pays européen (Irlande, Grande-
Bretagne, République Tchèque)*
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Coordonnées 
LYCÉE SAINTE MARIE DU PORT
95 Avenue Charles de Gaulle
85340 LES SABLES D’OLONNE

Courriel : contact@stemarieduport.fr Tél. 02 51 95 12 40
                   
                         www.stemarieduport.fr


